
Sekunda
Votre fée du logis en cas d’accident

Grâce à Sekunda, vous disposez d’une allocation journalière versée en cas d’interruption  
de travail ménager suite à un accident, laquelle vous permettra de financer, par exemple: 

 ○ l’engagement d’une aide familiale ou de ménage;

 ○ les prestations pour garde d’enfant;

 ○ les repas à domicile. 

Aujourd’hui, femmes et hommes consacrent, en moyenne, 25 heures  
par semaine aux tâches ménagères. En cas d’incapacité de travail, ils  
ne bénéficient d’aucune aide financière leur permettant de faire face 
aux frais y relatifs.
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Les conditions particulières d’assurance font foi.

Prestations Sekunda
 ○ Allocation de Fr. 50.–/jour

 ○ Prestations versées à partir du 16e jour d’incapacité de travail et pour une durée de  
365 jours maximum.

 ○ Vous disposez librement du montant de votre allocation, sans devoir justifier son utilisation.

Pas seulement les accidents domestiques!
L’assurance Sekunda ne prend pas seulement en charge les accidents domestiques, elle couvre 
aussi les incapacités liées aux accidents survenant sur votre lieu de travail ou lors de la pratique 
d’une activité sportive.

1  Survenance de l’accident

2  Dès le 16e jour d’incapacité

3  Dès le 366e jour d’incapacité: prise en charge par l’AI
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